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Nombre de dossiers dont au moins un transfert a été réalisé en 2022

Déchets transférés dangereux ou non dangereux (en tonnes) 

Déchets transférés pour valorisation ou élimination (en tonnes) 
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Tonnage exporté/importé pour la région et par département 
avec indication des 3 premiers déchets transférés (+ code CE)

Exportations 
(en tonnes)

Importations
(en tonnes)

Répartition des transferts dans le Grand Est 386 342 3 736 138

ARDENNES 24 185 38 294
17 02 04* bois, verre et matières plastiques contenant des substances dangereuses 14 940
17 05 03* terres et cailloux contenant des substances dangereuses 38 222
19 12 07   déchets de bois ne contenant pas de substance dangereuse 8 054

AUBE 29 084 28 282
07 01 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 24 326
03 03 07 refus séparés mécaniquement provenant du broyage de déchets de papier/carton 23 650
20 01 35* équipements électriques et électroniques mis au rebut contenant des composants dangereux 3 244

BAS-RHIN 110 766 548 890
17 05 04  terres et cailloux 310 220
17 01 07  mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques 133 226
19 12 07  déchets de bois ne contenant pas de substance dangereuse 34 959

HAUTE-MARNE 518
17 06 05* matériaux de construction contenant de l'amiante 518

HAUT-RHIN 25 901 512 949
17 05 04  terres et cailloux 468 309
17 01 07  mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques 25 166
17 03 02  mélanges bitumineux contaminés par de telles substances 4 961

MARNE 9 259 66 660
10 03 08* scories salées de production secondaire 62 940
19 12 07  déchets de bois ne contenant pas de substance dangereuse 4 678
19 12 10  déchets combustibles (combustible issu de déchets) 2 946

MEURTHE-ET-MOSELLE 29 640 431 381
17 05 04   terres et cailloux 404 736
19 01 07* déchets provenant de l'épuration des fumées 17 124
19 12 07   déchets de bois ne contenant pas de substance dangereuse 6 454

MEUSE 1 796 33 489
19 12 10   déchets combustibles (combustible issu de déchets) 22 860
19 02 07* hydrocarbures et concentrés provenant d'une séparation 5 454
10 01 01… mâchefers, scories et cendres sous chaudière 2 875

MOSELLE 140 634 2 069 800
17 05 04  terres et cailloux 1 771 511
10 02 02  laitiers non traités 97 103
17 01 07  mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques 90 273

VOSGES 15 077 5 875
10 01 17  cendres volantes provenant de la coïncinération 9 107
19 12 07  déchets de bois ne contenant pas de substance dangereuse 5 860
10 01 15  mâchefers, scories et cendres sous chaudière sans substance dangereuse 3 887


